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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER  

 
ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L’ETAT EN MER »  
  
 

Arrêté du 21 septembre 2017 portant autorisation de conduire une  campagne de 
recherche scientifique en zone maritime Guyane  

 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer  

Chevalier de l’Ordre national du mérite 
 
 

VU la convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

VU le code de la recherche, notamment son article L251-1 ; 

VU le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

VU le code des transports, notamment son livre 4 ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises ; 

VU la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du 
territoire de la République ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de l’Etat en mer ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 

VU la demande présentée par le représentant en Guyane de la Direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et 
minière (BRGM) le 28 mars 2017 ; 

VU l’avis de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane en date du 10 avril 2017 ; 

VU l’avis du CROSS Antilles-Guyane en date du 03 mai 2017 ; 

VU l’arrêté R03-2017-05-05-012 du 5 mai 2017 relatif à la première phase de la campagne « MORPHOMAR 17 » ; 

CONSIDERANT que le projet présenté de campagne de recherche scientifique comporte un espace de déploiement maritime dans 
l’estuaire du fleuve Maroni, côté français ; 

CONSIDERANT que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone économique et sur 
le plateau continental doit faire l’objet d’une autorisation préalable ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation d’effectuer des recherches sous-marines n’est pas subordonnée à celle de concession 
d’utilisation du domaine public maritime ; 

CONSIDERANT l’intérêt scientifique de cette campagne visant à améliorer la connaissance du littoral guyanais et de l’estuaire du 
fleuve Maroni ;  

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

 
A R R E T E  

 

Article 1 er : La direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) est autorisée à conduire la 
seconde phase de la campagne de recherche scientifique « MORPHOMAR 17 », prévue du 2 au 11 octobre 2017, pour la partie sous 
juridiction française des espaces maritimes couverts par les zones de travail figurant en annexe I, sous réserve de respecter les 
conditions figurant au présent arrêté.  

Pour mémoire, cette campagne consiste en la réalisation : 
- de mesures bathymétriques mono-faisceau bi-fréquentielles pour connaître la profondeur des fonds ; 
- de mesures par sonar à balayage latéral (« Edgetec 4125 ») pour l’imagerie acoustique, uniquement pour la phase 2 de la 

campagne ; 
- de sondages à sédiments par le biais d’un boomer.  
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ANNEXE I : COORDONNÉES DE LA ZONE D’ÉTUDE  

 
 
 
 

 

Coordonnées GPS :  
A (X 167731 ; Y 649063) ;  
B (X 184890.7 ; Y 638673.3) ; 
C (X 169258 ; Y 636451) ; 
D (X 172757 ; Y 634332).  
 

Légende : 

Zone bleue : bathymétrie et sonar à balayage latéral sur des profils de 2 km sur l’ensemble de la zone d’étude ; 

Zones rouge et violette : bathymétrie et sonar à balayage latéral sur des profils espacés de 100m.  
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DESTINATAIRES : 

 
BRGM Guyane 
 
COPIES :  
 
Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
CNRS Guyane et Strasbourg 
Universités de Nantes et de Guyane 
Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement 
Préfecture de la Guyane (pour insertion au RAA) 
Commandement de la zone maritime Guyane 
Direction de la mer de Guyane 
CROSS Antilles-Guyane 
Centre des opérations des Forces Armées en Guyane 
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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER  

 
ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L’ETAT EN MER »  
  
 

Arrêté du 21 septembre 2017 portant autorisation de conduire une  campagne de  
recherche scientifique en zone maritime Guyane  

 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer  

Chevalier de l’Ordre national du mérite 

 

VU la convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

VU le code de la recherche, notamment son article L251-1 ; 

VU le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

VU le code des transports, notamment son livre 4 ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises ; 

VU la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du 
territoire de la République ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de l’Etat en mer ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 

VU    l’arrêté R03-2017-04-24-006 DDG AEM du 24 avril 2017 portant autorisation de conduire une campagne de recherche scientifique 
en zone maritime Guyane ; 

VU la demande présentée par le représentant en Guyane de la Direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et 
minière (BRGM) le 28 mars 2017 ; 

VU l’avis de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane en date du 10 avril 2017 ; 

VU l’avis du CROSS Antilles-Guyane en date du 18 avril 2017 ; 

CONSIDERANT que le projet présenté de campagne de recherche scientifique comporte un espace de déploiement dans les eaux 
intérieures et la mer territoriale de la zone maritime Guyane ; 

CONSIDERANT que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone économique et sur 
le plateau continental doit faire l’objet d’une autorisation préalable ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation d’effectuer des recherches sous-marines n’est pas subordonnée à celle de concession 
d’utilisation du domaine public maritime ; 

CONSIDERANT l’intérêt scientifique de cette campagne visant à améliorer la connaissance et la gestion de l’érosion de la côte 
guyanaise ;  

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

 
A R R E T E  

 

Article 1 er : La Direction régionale Guyane du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) est autorisée à conduire une 
campagne scientifique dans les espaces maritimes sous juridiction française compris dans les zones figurant en annexe I sous réserve 
de respecter les conditions figurant au présent arrêté. 

Cette campagne intitulée « Observatoire de la dynamique côtière de Guyane 17 »  se déroulera du 6 au 10 novembre 2017 (anses 
d’Awala-Yalimapo, plage de Kourou, plages des anses de la presqu’île de Cayenne sur les communes de Rémire-Montjoly et 
Cayenne) ; 

Cette campagne menée dans le cadre de l’Observatoire de la dynamique côtière de Guyane consiste en : 
- des mesures bathymétriques mono-faisceau mono-fréquentielle (« Tritech PA500 ») pour connaître la profondeur des fonds sur les 
profils longs (en vert sur les cartes figurant en annexe du présent arrêté) ; 
- des mesures par sonar à balayage latéral (« Edgetec 4125 ») pour l’imagerie acoustique (uniquement pour les profils de l’île de 
Cayenne). 
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ANNEXE I : Cartographie des zones d’étude  
 

Anses de Cayenne 
 

 
 

Kourou 
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Awala-Yalimapo 

 

Légende 

Traits verts : bathymétrie et sonar à balayage latéral sur des profils longs d’1km. 
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DESTINATAIRES : 

BRGM Guyane 
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et d u Logement de Guyane   
 
COPIES :  
 
Communauté des communes et Communes du littoral (Ko urou, Cayenne, Rémire-Montjoly, Awala-Yalimapo) 
Météo France 
CNRS 
Parc naturel régional de la Guyane 
Préfecture de la Guyane (pour insertion au RAA) 
Commandement de la zone maritime Guyane 
Direction de la mer de Guyane 
CROSS Antilles-Guyane 
Centre des opérations des Forces Armées en Guyane 
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